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Rapport du Gouvernement de Ia Republique du Mali sur la mise en oouvre de la 
resolu.~n 73/211 de 1' Assemblee generale lntituU~e « Mesures vtsant a ellminer Je 

· terrorisme international ». 

Dans Ia perspective de !'elaboration du rapport annuel du Secretaire general des Nations 
Unies cmkernant !'application de la dedaratlon sur le$ mesures visant a eliminer le 
terrorism~ international, le Buroau des Affaires juridi-ques de )'Organisation des Nations 
Unies a invite le Gouvernemetlt du Mali a lui transm.ettre tes mesures prises pour 
l'applicati9n de la resolution 73/211 de l'Assemblee geru~rale. 

Face ala ~enace terroriste, le Gouvernement de la Republique du Mali a pris une serie de 
mesures Cl;'Ui portent, notamment sur: 

La rjm::~isation des forces de defense et de s6curitt 
; 

Au regarct, du terrorisme qui s•el>t propage dans le monde, le Comma.ndement m!Htaire a 
mene des reflexions qui ont abouti a un redeploiement des unites exista.ntes eta la creation 
de nouveii:es unites adaptees a la situation du terrain • . 
Vu la comflexite et l'imprevisibilite de la menace, des unite tactiques ont ete engaget$ pour 
saturer le tterrain. II s'agit des Groupernents Tactiques Interarmes (GTIA) qul menent des 

I 

operations de haute intensite afin de permettre }'installation des forces de securite dans le 
cadre d'u~ programme de srkurite integre des regions. 

Grace a. Jai .presence souten ue des unit.es et a Ia densification du maillage, les forces de 
defense et:de sl}curite arrivent a entraver les actions des Groupes Armes Terrorlstes (GAT). 

Prenant en compte la specificite geographique du terrain, le Mali a mis en place une unite 
fluviale dediee a Ia lutte contre le terrorisme et le banditisme dans le delta interteur du 
fleuve Niger. 

' 
Les OJ)erations de coercition et de.miitdse.de Ia yiolgcc 

Ces operations sont declench<:es pour neutraliser les terroristes. Aussi, dans le but de 
securiser l~ populations et leurs biens, ces operations doivent permettre de desarrner les 
groupes d'autoderense, s'fnterposer entre! des groupes commuuautaires rivaux1 mener des 
actions di~ectcs (coercition) et indirectes (dissuasion) contre l'ennemi- et renforcer Ia 
confianceavec Ia population (ACM/AMP). 

' 
L~ Actions (Jyilo Miljtaires (A.CM) at les Aides MedicaJes ala ponulation (AM.(1 

Les Actio~ Civile Militaires (ACM) et Jes Aides Medicales ala Population (AM:?) occupent 
une place . de choix Iors des operation~ militaires car elles permettent de gagner I a 
confiattce qe la population. En effet. dans toutes operations, les ACM et les AMP doiveot 
~tre des prlorites. A c:e titre. des dons de nourritures et des consultations medicales suivie-s 
de distdbuFfon de medicaments doivent 8tre realis~s au profit des populations. 

' 
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En synergte avec les autres departements mintsteriels concernes pour Ia stabilisation d~s 
regions qu Centre (Minis~ere de Ia Securite et de la Protection Civ1le1 Ministere de 
l'Adrninis~tton Territoriale et de la Decen~Jisation, Ministere de Ja Solidarite et de la 
lotte contre la pauvrete, Ministere de Ia Cohesion Sociale, de la paix et de la Reconcmation)J 
le Minist~re de la Defense ~t des Anciens Combattants poursuit Ia reflexion pour renforcer 
les differe.ntes strategies mises en· place en vue d'eradiquer l'insecurite dans Je Centre du 
Mali. · 

1.e d'sax:mement cQmplet 

Le contrOle effectif de Ia circulation des armes legckes et de petit calibre est une 
preoccupation majeure du Gouvcrn~ment du Mali, a travers Je Secr'etarlat permanent de ta 
Lutte contre la Prolif~ratlon des Artnes lcgeres et de petit Calibre dont le deploiement se 
poursuit j~squ'au nivcau lo~l. Led it Secret01ria.t a mene diverses activites, notamment: 

- le ~enforcement des capacites nvec l'appui du Centre regtonal des Nations Unies 
po~r Ja. paix Afrique (UNREC), autour d1.l rnarquage des arrnes de la Pollee, de la 
Douanei r.les Eaux et For~ts et de l'Armee; 

- des: actions de sensibilisation des populations: 
I . 

- Ia rehabilitation de certains magasins d'armes et de munitions. 

I& CgntrnJe des dros:u~ 

Le Gouvernement du Mali, conscient de la n~kessite de lutter contre 1e terrorisme et·le 
trafic illicite de drogues, a pris les mesures legislati'9es et in~1:itutionnelJes suivantes: 

- la lc;.i n°01-07R du 18 juili~t 2001, modifieeJ portant sur le controle des drogues 
pre~urseurs ; 

- le decret n°201~~0399jP~RM r.lu 04 juin 2015 portant creation1 composition, 
attributions et modalites de fonctionnement de Ia Mission Jnterministerielle de 
Coordination de Ia Lutte contre la Drogue (MlLD) ; 

~ Ie decr~t n°201S~0400/P·RM du 04 juin 2015 portant organisation des modaiites de 
fonctlonnement de JJOffice central des Stupefiants (OCS). organe central de 
coordination de la iutte contre les stupefianr::s. 

I.e renforctmeut g~ capacites ges P!!rces de Defense et de Sskurjtj, . 
Les lois d'ofiontation et de programmation dans les secteurs Defensew Securite, en cours 
d'executionl repondent de cet object1f. Entre egalemettt dans ce cadre. La mise en place 
d'unites specialisecs comme Ia Force Speciale Antl-Terroriste de Securit:e, dediee 
unlquemen~ ala lutte contre Je terrorisme sous toutes ses formes. 

z 



Le rensei.gnem~nt mieux exploite sert a anticlper sur les actes terroristes. Tel est J'objectif 
assigne a~ Centre d'Analyse et de Fusion du renseignement mis en place au Ministere de Ia 
Securite e~ de la Protection civile. 

' 
Le Gouve1fnementJ pour contrecart-er 1es violences au ntveau des regions du Centre (Mopti 
et Segou)': et permettre aux populations de vivre en pa:ix dans une parfaite harmonie1 a 
con~u le flan de Securisation lntegre des Regions du Centre dont la mise en ~uvre se 
poursutt avec l1appui des partenaires a travers ses quatre composantes que sont ia 
Securite, I~ Gouvernanc~, le Oeveloppement socioeconomique et Ia Communication. 
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